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GRAND FORMAT 
UN BUDGET RESPONSABLE,  

AMBITIEUX ET SOLIDAIRE

L’ÉDITORIAL

Le dossier de ce magazine présente les grands 
axes du budget, le premier de notre mandature : un 
budget responsable, ambitieux et solidaire pour 
notre ville, ses habitantes et habitants qui préserve 
les services publics, sans augmenter les impôts, 
un budget prudentiel au regard de la crise que 
nous traversons. C’est surtout un budget tourné 
vers l’avenir avec un programme d’investisse-
ment important pour poursuivre l’amélioration 
du cadre de vie des Saint-Marcellinois.

 M A I R I E
21 place d’Armes 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 41 61 
communication@saint-marcellin.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi, jeudi  
et vendredi : 8 h 30 > 12 h/13 h 30 > 17 h 
Samedi : 8 h 30 > 11 h 30

 C C A S
Espace Riondel - 2 bd Riondel  
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 81 21  
Lundi, mardi, mercredi et vendredi :  
8 h 30 > 12 h/13 h 30 > 17 h  
Jeudi : 8 h 30 > 12 h

 L A  F A B R I K
Espace Riondel - 2 bd Riondel 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 81 31

 1/3 L I E U  N U M É R I Q U E
52 bd du Champ de Mars 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 06 72 01 69 60

 E S P A C E  F R A N C E  
S E R V I C E S
2 avenue du Collège 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 88 76 67
Accueil MSA : 09 69 36 87 00
Accueil CPAM : 3646

 S A I N T - M A R C E L L I N 
V E R C O R S  I S È R E 
C O M M U N A U T É
7 rue du Colombier 
38160 Saint-Marcellin
Tél. : 04 76 38 45 48

 MAISON DU DÉPARTEMENT  
S U D  G R É S I VA U D A N
Avenue Jules David 
38162 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 36 38 38

 L E  D I A P A S O N
11 rue Jean Rony 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 89 84

 M É D I A T H È Q U E  
I N T E R C O M M U N A L E  
Saint-Marcellin Vercors Isère 
communauté  
1 bd du Champ de Mars 
38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 02 91

 C I N É M A  L E S  M É L I È S
Bd Riondel - 38160 Saint-Marcellin  
Tél. : 04 76 38 03 37

 D É C H È T E R I E 
Route de la Croix de May 
38160 Saint-Sauveur  
Tél. : 04 76 38 66 03
Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi, jeudi :  
9 h > 12 h/13 h 30 > 18 h
Mardi, vendredi : 13 h 30 > 18 h  
Samedi : 9 h > 18 h  
Dimanche : fermé

Je souhaite partager avec vous 2 bonnes nouvelles. 
Tout d’abord, Saint-Marcellin a été retenue parmi  
les 1 000 « Petites villes de demain ». Ce programme va 
permettre le réaménagement du boulevard Gambetta, 
la rénovation de l’ancienne piscine, le renouvellement 
du quartier de la gare, la végétalisation de la ville ou 
encore l’aménagement de la promenade de Joud.

Deuxième bonne nouvelle, Saint-Marcellin va accueillir 
le premier campus connecté de l’Isère. Dès la rentrée 
de septembre, les étudiants pourront suivre un ensei-
gnement supérieur à distance dans un lieu dédié et 
connecté, en bénéficiant de l’accompagnement et  
du soutien d’un tuteur professionnel. Une chance 
pour le Sud Grésivaudan !

Vous découvrirez aussi dans ce numéro le programme 
des animations estivales qui vont permettre de nous 
retrouver, après la période de confinement, autour 
de manifestations festives et conviviales.

Je vous souhaite un bel été.

RAPHAËL MOCELLIN
Maire de Saint-Marcel l in

DE BONNES  
NOUVELLES POUR 
SAINT-MARCELLIN
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EN  BREF

LE TIC  
EST GRATUIT

Les communes de Saint-Marcellin, 
Chatte et Saint-Vérand se sont pro-
noncées en faveur de la gratuité du 
Transport Intercommunal Collaboratif 
(TIC). 4 circuits sont proposés :

  Mardi matin :  
Chatte > Saint-Marcellin

  Vendredi matin :  
Saint-Vérand > Saint-Marcellin

  Vendredi après-midi :  
Circuit dans Saint-Marcellin

  Samedi matin : 
Saint-Marcellin > Chatte > Saint-Vérand 

Cette navette n’est possible que via 
l’implication de chauffeurs bénévoles. 
Si vous souhaitez être chauffeur 
bénévole, n’hésitez pas à contacter  
La Fabrik : 04 76 38 81 31.

PERMANENCES 
OPAH-RU
Saint-Marcellin Vercors Isère com-
munauté et les communes de Saint-
Marcellin et de Saint-Sauveur ont lancé 
un important dispositif d’amélioration 
et de rénovation du parc privé de leur 
centre ancien. Si vous êtes propriétaire 
d’un logement dans le périmètre de 
l’opération, les aides peuvent atteindre 
80 % du montant des travaux que vous 
engagerez. Permanences à la mairie 
de Saint-Marcellin, les mardis de 10 h 30 
à 13 h.

2 I 3

RECETTE  
ANTI GASPI
BROUILLADE AUX FANES  
DE LÉGUMES (4 PERSONNES)

Un saladier de fanes mélangées ou non 
(radis, carottes, navets, betteraves...), 
8 oeufs, 20 cl de crème fraîche ou de 
lait végétal, sel, poivre et/ou épices. 
Laver les fanes, ôter les tiges les 
plus dures puis hacher le tout. Faire 
cuire à l’étouffée quelques minutes. 
Battre les oeufs puis ajouter les fanes. 
Enfin verser dans une poêle chaude 
et huilée, mélanger quelques minutes 
pour former la brouillade... Dégustez.

Si vous voulez nous faire part de  
vos recettes et autres conseils anti 
gaspi, vous pouvez les envoyer à : 
communication@saint-marcellin.fr



O U VE R T U R E  D U  PA R C  D E  J O U D
Le parc animalier de Joud ouvre ses portes jusqu’au  

2 octobre, les mercredis et samedis de 12 h à 17 h 30. 
Ce sera l’occasion pour les familles de découvrir  

ce poumon vert de 2,5 hectares, proche du centre-ville. 
Pendant la balade, les familles pourront observer 

plusieurs animaux, une mare pédagogique et des ruches.  
Le parc sera ouvert dans un premier temps pour  

que les habitants puissent profiter de ce très bel espace  
et des différentes vues sur le Vercors. Dans un deuxième 

temps, un parcours aménagé avec des panneaux 
explicatifs va permettre de découvrir les différents 

nichoirs et la richesse de la biodiversité.

Capturer
L’ I N S TA N T
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D E S  J E U N E S  E N  A C T I O N  
Pendant les vacances de printemps, 5 jeunes 
Saint-Marcellinois de 16 à 18 ans ont réalisé  

des travaux de bricolage et d’entretien.  
Muluebrhan et Yoan, encadrés par des agents  

des services techniques, ont réalisé des travaux 
dans les anciens locaux de la Mutualité Sociale 

Agricole (MSA) qui deviendra à la rentrée  
le campus connecté. Noémie, Lou et Roxanne  

ont participé à l’entretien des espaces verts  
du parc de Joud. En échange de ces heures  

de travail, les jeunes Saint-Marcellinois  
ont reçu des chèques qui ont été remis  

par Imen De Smedt (adjointe à la politique  
d’éducation, de la jeunesse, de la famille  

et du numérique), Jules Jany (conseiller délégué 
à la jeunesse) et les agents de la ville.

Biennale  
de danse à Lyon
Une quarantaine de danseurs ont participé  
au projet « Dans les Peaux de l’Afrique »  
sélectionné pour la biennale de danse  
de Lyon. La déambulation dans les rues  
de Lyon a été remplacée par une prestation  
scénique au théâtre de Fourvière, avec  
la participation de la Compagnie 158,  
la compagnie de danse Sylvie Guillermin,  
la compagnie africaine Shems’y (école  
nationale de cirque du Maroc) et les danseurs 
traditionnels d’un village du Cameroun.  
Une avant-première du spectacle a eu lieu  
le 29 mai au stade de la Saulaie.

Signature  
de la convention 
Petites villes  
de demain
Le programme « Petites villes  
de demain », porté par l’Agence 
nationale de cohésion des territoires, 
vise à améliorer les conditions  
de vie des habitants des petites 
villes et des territoires alentour. 
Saint-Marcellin et Saint-Marcellin 
Vercors Isère communauté  
ont signé la convention le 27 avril  
pour une durée de 5 ans  
(2021-2026). À Saint-Marcellin,  
ce programme a permis la mise  
en place de la Maison France 
Services et du 1/3 lieu  
numérique et va permettre  
de conduire de nouvelles opérations  
de renouvellement urbain.

VISITE DE TERRAIN
Le 16 avril, Paul Vidal, conseiller  
délégué aux transports scolaires  
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,  
a rencontré les acteurs du territoire :  
les élus de Saint-Marcellin, le maire 
Raphaël Mocellin, les adjoints  
Monique Vincent, Christian Dreyer  
et Imen De Smedt, ainsi que  
Bernard Perazio (vice-président  
du Conseil départemental de l’Isère)  
et Albert Buisson (vice-président  
de Saint-Marcellin Vercors Isère  
communauté). Cette rencontre a été 
l’occasion d’aborder les grands projets 
pouvant bénéficier de l’aide de la Région : 
équipements sportifs et parking  
de La Saulaie, toiture du groupe scolaire  
du stade, mur du château, skatepark  
ou encore réhabilitation de l’ancienne 
piscine...



L’ESSENTIEL 
DE L’ACTU
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 V I E  P U B L I Q U E

ÉLECTIONS  
DÉPARTEMENTALES  
ET RÉGIONALES  
LES 20 ET 27 JUIN,  
LES SAINT-MARCELLINOIS SONT APPELÉS 
À VOTER POUR LES ÉLECTIONS 
DÉPARTEMENTALES ET RÉGIONALES.

Les élections départementales
Les conseillers départementaux sont élus pour 
une durée de 6 ans. L’Isère compte 29 cantons. 
Pour chaque canton, un binôme (femme-homme) 
est élu au scrutin majoritaire à 2 tours.

Les régionales
Les conseillers régionaux sont élus pour 6 ans. 
Le mode de scrutin est un scrutin de liste  
à deux tours. Parmi les 204 conseillers qui  
siégeront pour la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, 34 représenteront l’Isère.

Les bureaux de vote seront répartis  
dans 4 lieux différents :
 Bureau 1 : Hôtel de ville
 Bureaux 2 et 3 : Le Forum
 Bureau 4 : Salle polyvalente
 Bureau 5 : Le Diapason

Un protocole sanitaire sera mis en place  
pour garantir la sécurité sanitaire des votants.

Procurations : des nouveautés
Si vous ne pouvez pas vous déplacer, il est  
possible de voter par procuration. Chaque 
électeur pourra disposer de 2 procurations. 
Les 2 personnes, celle qui donne son mandat 
et celle qui vote, doivent être inscrites sur  
les listes électorales de Saint-Marcellin, mais pas 
nécessairement dans le même bureau de vote. 
Pour effectuer les démarches, il faut soit se 
rendre dans un commissariat, à la gendarmerie, 
au tribunal d’instance ou auprès des autorités 
consulaires, soit remplir un formulaire en ligne 
sur la plateforme « Maprocuration ». Ensuite, 
vous devrez tout de même vous rendre dans 
un des services cités précédemment pour faire 
valider votre identité.

 C A D R E  D E  V I E

LES BÂTIMENTS PUBLICS 
FONT PEAU NEUVE

PLUSIEURS TRAVAUX DANS LES BÂTIMENTS 
S ’ACHÈVENT OU SONT EN COURS.  TOUR D ’HORIZON. 

 École du Centre
Toutes les salles de classe, 
d’activités et les bureaux  
ont été rénovés ainsi que  
les sanitaires (avec un accès 
pour les personnes à mobilité 
réduite). Les huisseries  
et les revêtements ont été 
changés, l’électricité a été 
refaite et l’isolation thermique 
a été renforcée, améliorant 
ainsi le confort des enfants  
et des enseignants.  
Fin des travaux prévue  
en juin (pose de menuiseries  
et électricité des locaux dédiés 
à l’école du 1er étage).
Montant global des travaux : 
850 000 € (travaux débutés en 2019).

 Espace Activ’jeunes
Rénovation intérieure, 
électricité et accès PMR.
Coût global des travaux :  
87 000 € dont 20 000 €  
en 2021.

 Salle polyvalente
Réaménagement de salles  
pour les associations.
Coût : 20 000 €.

 Fablab
Création d’un Fablab  
(atelier de création d’objets) 
dans le 1/3 lieu numérique.

 Campus connecté
Création d’une salle de cours,  
d’un bureau, d’un espace 
sanitaire et d’un coin détente. 
Fin des travaux prévue  
entre fin juin et début juillet. 
Coût estimé des travaux :  
90 000 €.

 Maison Beausoleil 
Changement des menuiseries 
et ravalement de façade.  
Coût des travaux : 165 000 €.

La ville réalise certains travaux 
en régie directe, permettant 
ainsi de réduire les coûts  
et maîtriser le calendrier.  
Dans toute rénovation 
des bâtiments publics,  
une attention particulière  
est portée à la réduction  
de la facture énergétique.

 
ENTRETIEN DES POINTS 
D’APPORT VOLONTAIRE

En complément  
de l’entretien des Points 

d’apport volontaire  
par Saint-Marcellin 

Vercors Isère 
communauté, la ville 

missionne PA-ISS  
pour assurer  

un nettoyage du lundi  
au vendredi.  

Le coût mensuel  
de cette intervention 
représente environ 
4 000 € par mois.

Toutes les salles de classe ont été rénovées à l’école du Centre

 A N I M A T I O N S

UN ÉTÉ ACTIF ET FESTIF
AUX CÔTÉS DE NOMBREUX PARTENAIRES, LA VILLE, LA FABRIK  
ET LE 1/3 LIEU NUMÉRIQUE PRÉPARENT UN PROGRAMME  
D’ACTIVITÉS RAFRAÎCHISSANTES ET FESTIVES.

Grâce à une mobilisation habitante, impulsée par la Fabrik, un rendez-vous festif 
et convivial est prévu fin juin-début juillet. Le rallye de Saint-Marcellin se tiendra 
les 2 et 3 juillet. À partir du 5 juillet, le 1/3 lieu numérique proposera des animations. 
Des séances de cinéma en plein air seront organisées, ainsi que des sorties familles 
et 2 pique-niques partagés. Les accueils de loisirs P’tits loups, Grands loups et 
Activ’jeunes proposeront aux jeunes Saint-Marcellinois des activités et des séjours 
de découvertes. Des animations seront également proposées par les associations : 
Sport vacances avec la JASM, stages sportifs de basket et un match de gala organisé 
par le CVRP, des séjours vacances pour les enfants et les jeunes organisés par CLV. 
Jusqu’au 31 juillet, vous pourrez admirer les œuvres d’une douzaine d’artistes avec 
« L’Art en vitrine ».

2 RENDEZ-VOUS  
EN PLEINE FORME !

PAROLE D’ÉLUE

Véron ique 

TODESCO

Adjointe à la politique 
de la vie associative 
et de l’animation

Nous souhaitons aux Saint-
Marcellinois un été riche en 
partage avec la participation 
des citoyens et des com-
merçants du centre-ville, 
des associations, ainsi que 
les exposants du marché. 

PAROLE D ’ÉLU

Bernard 

FESTIVI

Adjoint  
à la politique 
sportive

 La Fête du sport sera 
placée sous le signe de 

l’olympisme, à moins d’un mois 
des JO de Tokyo. Ce sera aussi 

l’occasion de valoriser le label 
« Terre de jeux 2024 », obtenu par 

la ville et construit pour permettre 
aux enfants d’avoir un parcours sportif 

de qualité bénéfique au développement 
et à une bonne santé. 

LE FESTIVAL BARBARA
Le spectacle Penchés au bord  
du monde par la compagnie  
La Fabrique des petites utopies  
et la compagnie Demi soupir  
se déroulera le 10 juillet à  
la médiathèque intercommunale  
de Saint-Marcellin. Le 10 juillet  
au Diapason, le chanteur Cali 
présentera Cavale. Le 15 juillet  
au Couvent des Carmes  
(Beauvoir-en-Royans), La Maison 
Tellier, vous proposera une intime 
ballade musicale. « Le 19 mai, les lieux 
culturels ont rouvert leurs portes,  
un moment très attendu des artistes, 
des acteurs culturels, de nous tous.  
La magie du spectacle est à nouveau 
là », indique Nicole Nava (adjointe  
à la politique culturelle, touristique 
et patrimoniale).

LA FÊTE DU SPORT 
26 JUIN > 13 H 30 - 18 H
Rendez-vous incontournable,  
la Fête du sport se déroulera  
au complexe sportif de  
La Saulaie. Cet après-midi 
d’initiations et de découvertes  
se terminera par une cérémonie 
de récompense des bénévoles  
des associations sportives.

LE FORUM DES ASSOCIATIONS 
5 SEPTEMBRE > 13 H 30 - 18 H
Rendez-vous au forum des associations  
sur le Champ de Mars.
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DÉBATTU EN CONSEIL MUNICIPAL  
LE 2 FÉVRIER, VOTÉ LORS DE CELUI  

DU 23 MARS, CE BUDGET 2021  
EST LE PREMIER DE LA MANDATURE.  

IL A ÉTÉ CONSTRUIT AVEC LA VOLONTÉ 
DE MAÎTRISER LES DÉPENSES,  

DE DÉFENDRE LES SERVICES PUBLICS 
ET DE DÉVELOPPER UN PROGRAMME 

D’INVESTISSEMENT AMBITIEUX  
POUR AMÉLIORER LA QUALITÉ DE VIE 

DES SAINT-MARCELLINOIS. 

UN BUDGET 
RESPONSABLE, AMBITIEUX  

ET SOLIDAIRE

G R A N D
F O R M A T

LES PRINCIPES  
DU BUDGET 2021

  Développer un programme  
d’investissement important  
avec un endettement maîtrisé.

  Investir pour une modernisation 
durable du patrimoine communal  
et des services aux habitants.

  Poursuivre la maîtrise rigoureuse 
des dépenses de fonctionnement.

  Maintenir le niveau de fiscalité.

LE BUDGET À LA LOUPE

1  4 PRIORITÉS
  Une ville tournée vers l’avenir  
grâce à sa politique éducative.

   Une ville au service de sa population 
et des associations.

  Une ville sociale et solidaire  
grâce à son CCAS (Centre 
communal d’action sociale).

  Une ville dynamique,  
soucieuse du cadre de vie  
et de l’aménagement urbain.

3  UN BUDGET DE FONCTIONNEMENT DE 13,01 ME

Le fonctionnement recouvre toutes les dépenses et recettes néces-
saires à la gestion courante des services de la collectivité. En 2021,  
les recettes et les dépenses de fonctionnement sont en hausse de 
3,40 %. Ce budget a été construit en intégrant les dépenses supplé-
mentaires liées à la crise sanitaire. Il est à noter qu’à Saint-Marcellin,  
le niveau des services rendus à la population est au-dessus de  
la moyenne des communes de même strate : 1 060 e (contre 935 e 
pour les autres communes).

2   BUDGET TOTAL

FONCTIONNEMENT : 13,01 M€
INVESTISSEMENT : 9,75 M€

22,76  
ME

Fonctionnement

Investissement

43 %
57 %

  Favoriser la transformation des logements du centre historique.

  Améliorer les performances énergétiques des bâtiments.

  Accompagner la mobilité douce.

  Poursuivre la gestion différenciée et durable des espaces publics.

  Faciliter la pratique associative et sportive.

  Renforcer l’égalité des chances.

  Améliorer la sécurité du quotidien.

  Entretenir et maintenir le patrimoine communal.

  Développer les maîtrises foncières.

  Accompagner la modernisation des services.

4   PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT (PPI) 
LA VILLE S’EST ENGAGÉE DANS UN PLAN PLURIANNUEL  
D’INVESTISSEMENT POUR :

PA R O L E  D ’ É L U

Raphaël 

MOCELLIN

Maire de 
Saint-Marcellin

Nous prévoyons un programme 
d’investissement ambitieux 
pour faire de Saint-Marcellin, 
une ville attractive, rayonnant 
sur son territoire qui répond 
aux défis écologiques et éco-
nomiques, une ville où il fait bon 
vivre qui attire de nouveaux 
habitants, des commerces et 
des entreprises et qui pré-
serve la qualité de vie de ses 
habitants. La revitalisation du 
centre historique entre dans 
une nouvelle phase. L’Opération 
Programmée de l’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH), le réamé-
nagement du boulevard Gam-
betta, les aménagements de 
voirie et d’espaces publics ou 
encore l’évolution du quartier 
de la gare sont autant de pro-
jets emblématiques qui vont 
changer l’image du coeur de 
ville. La signature récente de la 
convention « Petites villes de 
demain » va nous donner des 
moyens supplémentaires pour 
transformer la ville notamment 
en matière environnementale.

De plus, dans le contexte de 
crise sanitaire et économique, 
nous avons fait le choix de ne 
pas augmenter les impôts pour 
ne pas accroître la pression 
fiscale sur les Saint-Marcellinois 
et préserver leur pouvoir 
d’achat. 

Services généraux 
et administration

33 €

Cadre de vie 
et aménagement

27 €

Enseignement
11 €

Action sociale
8 €

Sport et jeunesse
6 €

Sécurité
4 €

Animation de la vie locale
3 €

Culture
8 €

POUR  
100 €  

DÉPENSÉS
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LA FABRIK CULTIVE  
LE LIEN SOCIAL

L’ESPACE DE VIE SOCIALE LA FABRIK ESPÈRE OBTENIR DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF)  
UN AGRÉMENT « CENTRE SOCIAL », UNE NOUVELLE ÉTAPE DANS SON HISTOIRE AVEC TOUJOURS  

LE MÊME OBJECTIF : METTRE LES HABITANTS AU COEUR DU PROJET. EXPLICATIONS.

P O R T R A I T  D E  V I E  S O C I A L E

242  
HABITANTS 
INTERROGÉS  

ENTRE JUIN ET 
SEPTEMBRE 2020

190 
QUESTIONNAIRES 

REMPLIS

LES HABITANTS AU COEUR DU PROJET
Depuis un an et demi, la Fabrik veut aller plus 
loin et devenir un centre social. « Nous souhaitons 
aujourd’hui franchir une nouvelle étape en  
obtenant cet agrément qui répond aux besoins  
du territoire », explique Imen De Smedt (adjointe 
à la politique d’éducation, de la jeunesse, de  
la famille et du numérique). La démarche s’est 
construite grâce à la mobilisation importante 
de l’équipe professionnelle, des membres du 
comité habitants et des habitants. De juin à 
septembre 2020, un diagnostic participatif 
a été réalisé : entretiens individuels et col-
lectifs lors des marchés ou des temps forts 
de la commune (forum des associations, 
animations d’été…). Il s’agissait d’aller à 
la rencontre des habitants, de les informer 
de la démarche et de recueillir leur parole. 
Les temps de restitution et d’échanges se sont 
déroulés entre septembre 2020 et janvier 2021.

De janvier à avril 2021, des groupes ont travaillé 
sur le cadre de vie, la famille, l’accès aux droits 
et des thèmes transversaux, avant le dépôt du 
projet social (nécessaire pour obtenir l’agrément).

VERS UN AGRÉMENT « CENTRE SOCIAL »
« Le projet social s’articule autour de 4 axes : 
l’accueil, la valorisation du savoir-faire et  
de la créativité des habitants, le renforcement 
du pouvoir d’agir des familles et l’accès aux 
droits », détaille Lucile Mutel, directrice  

de La Fabrik. Il va se déployer autour de 3 lieux :  
l’espace Riondel (accès aux droits, Espace 

France Services), la Maison Beausoleil  
(projets collectifs, lieu de proximité) et 

l’ancienne ludothèque (siège social,  
projet famille) récemment nommée 
par les habitants l’Atelier de la Fabrik. 
L’agrément centre social permettra 
d’obtenir des financements supplé-
mentaires, mais implique un cahier des 
charges à respecter. Le dossier est désor-

mais déposé et s’il est accepté par la CAF, 
l’agrément sera rétroactif. Un projet qui 

cultive le lien social.

Dès 2014, la ville s’est engagée dans la création d’une structure  
qui soit un lieu d’accueil, d’écoute, d’informations et d’actions  
ouvert à tous. C’est ainsi que La Fabrik des initiatives citoyennes  
a ouvert ses portes en 2018.

PA R O L E  D ’ É L U

Jean-Yves 

BALESTAS

Adjoint  
à la politique  
des solidarités

Dans le cadre de la politique 
de solidarité mise en place 
par la ville, le projet de la 
Fabrik permet de développer 
le pouvoir d’agir individuel 
et collectif des habitants pour 
les rendre acteurs de leur vie. 

G R A N D
F O R M A T

S U I T E

>>>
PAROLE D’ÉLUE

Monique VINCENT

1re adjointe  
à la politique des 
affaires générales,  
des ressources 
financières  
et humaines  
et à la démocratie 
participative

Le budget 2021, tout en 
étant maîtrisé, est à la fois 
ambitieux et prudent dans 
un contexte financier rendu 
difficile par la crise sani-
taire et ses conséquences 
économiques incertaines 
avec une chute de 8,3 % 
en 2020 du Produit Inté-
rieur Brut (PIB). Nous nous 
interrogeons de ce fait sur 
la pérennité des dotations 
de l’État.

Malgré cette situation, nous 
avons voulu maintenir et 
consolider le service public 
local dont ont besoin les 
Saint-Marcellinois notamment 
pour faire face à la crise 
économique et sociale tout 
en maintenant la bonne 
santé financière de la col-
lectivité. Nous restons ainsi 
fidèles aux valeurs de soli-
darité, de rigueur et de 
responsabilité que nos 
concitoyens attendent, en 
gardant comme cap : écou-
ter, comprendre, agir. 

5   UN BUDGET D’INVESTISSEMENT 
AMBITIEUX : 9,75 ME

Les recettes d’investissement affichent 
une hausse notable justifiée par la rené-
gociation de 3 emprunts. Les subventions 
d’investissement sont également en 
hausse, ce qui s’explique par un travail 
important de recherche de subventions 
réalisé par les services.

Les principaux investissements  
en 2021

  Opération de revitalisation  
du territoire et labellisation  
« Petites villes de demain »  
(acquisition foncière, aménagement 
de voiries et d’espaces...) : 680 000 €.

  Dernière tranche de la rénovation 
de l’école du Centre : 250 000 €.

  Rénovation de la Maison  
Beausoleil : 150 000 €.

  Nouveau skatepark : 120 000 €.

  Travaux annuels sur les réseaux 
(électricité, éclairage public...) :  
120 000 €.

  Développement durable  
(plantation d’arbres et gestion 
différenciée) : 100 000 €.

  Travaux au sein du 1/3 lieu numé-
rique : 80 000 €.

6   SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS
Les associations demeurent un élément 
essentiel du vivre-ensemble et les  
soutenir est un impératif de l’action 
municipale. Le montant des subventions 
sera à la hauteur des années précé-
dentes : 357 174 € (subventions ville)  
et 22 766 € (subventions attribuées 
par le CCAS).

9   PAS D’AUGMENTATION  
DES TAUX D’IMPOSITION

Les taux d’imposition communaux 
n’augmentent pas.

  Taxe sur le foncier bâti : 41,61 % (taux 
communal : 25,71 % auquel s’ajoute 
la part départementale : 15,90 %).

  Taxe sur le foncier non bâti : 43,43 %.

10   UNE DETTE SÉCURISÉE
Les emprunts en cours ont été renégo-
ciés en 2020 permettant de sécuriser 
la dette par des taux fixes. La dette  
de la ville comprend 11 emprunts pour 
un montant total de 7 693 388 €, soit 
965 € par habitant.

7   MAINTIEN DE LA SUBVENTION 
DE LA VILLE AU CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION  
SOCIALE (CCAS)

La Municipalité a souhaité marquer son 
soutien à l’action sociale en maintenant 
la subvention du CCAS à 726 000 €.

8   ZOOM SUR LE BUDGET DU CCAS

Le CCAS est un établissement public 
administratif avec une personnalité 
juridique et une existence administrative 
et financière distincte de la commune. 
Le CCAS a un budget propre.

Les missions du CCAS :

  Action sociale : point conseil  
budgétaire, micro-crédit, aides 
sociales légales et obligations 
alimentaires, accompagnement  
à la demande de logement...

  Aide à domicile et foyer-portage.

  La Fabrik : accompagnement  
de la dynamique habitante,  
soutien à la parentalité...

  Le 1/3 lieu numérique : espace 
Micro-Folie, espace numérique, 
coworking et Fablab.

Le dossier du magazine de septembre 
reviendra plus en détail sur les missions 
du CCAS.

Budget total pour 2021

FONCTIONNEMENT 
2 985 399 €
INVESTISSEMENT 
426 013 €

3,41  
ME

Rénovation de la Maison Beausoleil

Création du Fablab

Création de Joël Thiernesse
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La campagne  
de vaccination  
est essentielle  

pour lutter  
contre la COVID-19.

Saint-Marcellin Vercors 
Isère communauté,  

la ville de Saint-Marcellin  
et le centre hospitalier  

de Saint-Marcellin  
se sont associés  

avec les professionnels 
de santé libéraux  
du territoire afin 

d’organiser la campagne 
de vaccination  

des personnes prioritaires.

Actuellement, le centre 
de vaccination  

est ouvert 6 jours sur 7  
de 8 h 15 à 18 h 30.  

La prise de rendez-vous 
préalable est obligatoire 

sur www.doctolib.fr

+ d’infos et d’assistance  
départementale :  
04 76 00 31 34

Assistance téléphonique  
intercommunale : 
04 76 38 53 32

S A N T É

POURSUITE DE  
LA CAMPAGNE DE 
VACCINATION

2 400 DOSES  
SONT INJECTÉES  
CHAQUE SEMAINE.

NOUVEAUTÉS CONNECTÉ
C O M M E R C E S

Depuis fin 2020, malgré la crise sani-
taire, de nouveaux commerces se sont 
installés à Saint-Marcellin, d’autres 
ont changé d’adresse ou de nouveaux 
gérants ont repris des enseignes.  

« L’installation de nouveaux commerces 
et de nouvelles entreprises renforce  

la qualité de vie des habitants et favorise l’attractivité du territoire. Nous 
allons utiliser les outils du programme Petites villes de demain pour dyna-
miser le tissu commercial et artisanal de Saint-Marcellin », souligne Alain 
Renault (adjoint à la politique du développement économique en charge 
du commerce, de l’artisanat et de l’emploi).

LE POINT SUR  

LES NOUVEAUTÉS
LA MUNICIPALITÉ SOUHAITE 

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 
DU COMMERCE DE PROXIMITÉ  

EN FACILITANT L’INSTALLATION 
DE NOUVELLES BOUTIQUES  

ET DE NOUVEAUX SERVICES. 

  AU POINT GOURMAND 
Petite restauration, plats  
du jour à emporter 
20 boulevard Riondel 
07 66 76 20 65

DÉMÉNAGEMENT
  M’CLAIRE INSTITUT 
Centre de bien-être 
Plein Air - 2 avenue de Chatte  
04 76 36 68 28

CHANGEMENT DE GÉRANT
  GARAGE DU PÉAGE 
ZAE du Plateau des Échavagnes 
04 76 38 16 01

INSTALLATIONS
  AU PLAN B • Bar, restauration, 
vente à emporter 
21 Grande Rue - 04 76 36 64 64

  ATELIER DES CRÉATEURS 
Créations originales, bijoux, meubles 
7 rue Beauvoir - 06 72 54 41 48

  COMPTOIR DES DÉLICES 
ORIENTAUX ET OCCIDENTAUX 
Produits orientaux et occidentaux 
18 rue Aymard Durivail 
06 51 06 26 47

  SPOUTLINK • Magasin de jouets  
2 place Jean Vinay 
04 38 90 36 94

  L’ABEILLE D’OR STUDIO 
Tatouage et maquillage permanent 
17 Grande Rue - 06 59 80 49 37

I N N O V A T I O N

UN CAMPUS 
CONNECTÉ  

À SAINT-MARCELLIN

P A T R I M O I N E

UN PEU D’HISTOIRE

LA VILLE DE SAINT-MARCELLIN A ÉTÉ RETENUE  
POUR L’APPEL À PROJET « CAMPUS CONNECTÉ », 
LANCÉ PAR LE MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION. 
L’OBJECTIF : RAPPROCHER L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR DE NOTRE TERRITOIRE, EN FAISANT 
ÉMERGER UN NOUVEL ÉQUIPEMENT STRUCTURANT, 

INNOVANT ET COLLABORATIF.

Participant à l’attractivité  
du territoire, ce projet 
porté par la ville en par-

tenariat avec le Centre com-
munal d’action sociale (CCAS) 
et l’université Grenoble Alpes, 
et co-construit avec de nom-
breux partenaires du territoire, 
s’inscrit dans le projet global du 
1/3 lieu numérique pour lequel 
la ville de Saint-Marcellin a 
obtenu, fin 2019, le titre de 
« Fabriques numériques de 
territoire ».

LE PREMIER CAMPUS CONNECTÉ DE L’ISÈRE

Le campus connecté de Saint-Marcellin, premier en Isère, offrira dès septembre 
2021 la possibilité de poursuivre ou reprendre à Saint-Marcellin une formation 
supérieure, diplômante ou certifiante, à distance, dans des conditions favorisant  
la réussite des étudiants. Elle garantit la même reconnaissance et la même qualité 
de diplômes que dans un campus universitaire, tout en bénéficiant d’un accompa-
gnement par un tuteur professionnel.

« Nous sommes heureux de pouvoir apporter des solutions innovantes aux jeunes du 
territoire dans leurs poursuites d’études garantissant une égalité des chances. Ce campus 
doit servir de levier de formation, économique et industriel du Sud Grésivaudan », 
conclut Imen De Smedt (adjointe à la politique d’éducation, de la jeunesse, de la 
famille et du numérique).

Renseignements : 06 72 01 69 60  
campusconnecte@saint-marcellin.fr

UNE CHARTE DES LIBERTÉS,  
FRANCHISES ET PRIVILÈGES
En 1343, Humbert II fait bénéficier Saint-Mar-
cellin de divers privilèges et accorde à ses habi-
tants une charte de libertés, franchises et privi-
lèges. Il autorise aussi la ville à construire des 
remparts. Cette charte est à l’origine du dévelop-
pement de la ville. Nombre de commerçants et 
jusqu’à des orfèvres viennent s’installer dans nos 
murs. À partir du XVIIe siècle diverses industries 
se fixent à Saint-Marcellin : moulins à soie et 
culture du mûrier... Jusqu’à la Révolution, Saint-
Marcellin reste une ville d’hommes de loi, de nobles 
et de notables. L’importance de la ville est renfor-
cée par la présence de 4 grands monastères : 
Carmes, Ursulines, Visitandines et Récollets. À la 
Révolution, elle devient chef-lieu de district puis, 
en 1800, sous-préfecture et le reste jusqu’en 1926. 
Le tramway du Dauphiné – qui reliait Lyon à 
Saint-Marcellin – participa à l’essor de la ville. 
Créée en 1897, la ligne fut démontée en 1937.

Notre ville doit son nom à Marcellin, premier évêque d’Embrun, 
mort en 374. Ce n’est qu’à partir du XIe siècle (1083) qu’on relève 
sur un acte officiellement authentique, l’existence d’un village 
du nom de Saint-Marcellin. Le siège du conseil delphinal y est 
établi par Humbert II, dernier dauphin du Viennois, de 1337 
à 1340, ensuite transféré à Grenoble, devenant le parlement 

du Dauphiné. Cependant, la ville conserve la judicature du Viennois et Valen-
tinois. Cette cour majeure y subsiste jusqu’au début du XVe siècle, époque où 
la ville devient chef-lieu de bailliage, en même temps que Vienne et Grenoble.

Saint-Marcellin 
possède un riche 
passé historique. 

Retour sur quelques 
faits marquants.



SAINT-MARCELLIN  
AVENIR

Notre ville continue  
de se transformer  
Confortés par la validation 
de notre élection  
par le Conseil d’État, nous 
poursuivons notre action  
de transformation de 
Saint-Marcellin. Notre ville 
se dote d’un budget juste  
et équilibré et est désormais 
labellisée « campus connecté » 
une première en Isère.  
C’est évidemment, une vraie 
fierté. La convention 
« Petites villes de demain », 
signée avec l’État, permettra 
quant à elle la mise  
en oeuvre de projets 
structurants.

Nous nous réjouissons  
des jours meilleurs 
qu’annonce la levée 
progressive des restrictions 
sanitaires. La vie reprend 
ses droits. À Saint-Marcellin, 
les beaux jours seront  
pour vous l’occasion de vous 
promener dans le parc 
animalier de Joud, 
récemment ouvert au public.

Reportées pour cause  
de pandémie, les élections 
régionales et départementales 
des 20 et 27 juin sont  
un rendez-vous important  
de notre vie démocratique.  
Il est souhaitable que chaque 
citoyen puisse prendre part 
au vote. Le partenariat avec 
ces 2 collectivités participe, 
en effet, au développement 
économique, culturel et 
sportif de notre commune 
ainsi qu’à l’amélioration  
des conditions sociales des 
habitants de Saint-Marcellin.

Le processus de vaccination, 
qui s’accélère de jour en jour 
grâce à notre centre de 
vaccination efficace, augure 
une amélioration significative 
des conditions sanitaires.  
Vos élus sont mobilisés  
afin que l’été à venir soit  
non seulement le plus normal, 
mais aussi le plus animé 
possible sur notre commune. 

Les élus de la majorité

SAINT-MARCELLIN 
POUR TOUS

La commune s’interroge 
enfin sur le devenir des 
arbres de notre ville ! Depuis 
longtemps aucun arbre 
malade n’était remplacé. 
Aujourd’hui, malheureusement, 
en abattre un grand nombre 
est devenu incontournable 
et urgent. Le projet de 
parking à La Saulaie, nous 
amène à constater que  
de nombreux platanes sont 
malades et menacent notre 
sécurité. Sylvie Mocellin 
Chapre, motivée par  
la tradition forestière 
familiale, représente notre 
groupe dans cette nouvelle  
« Commission Arbres ».  
Trois rencontres ont eu lieu. 
Les échanges y sont 
passionnants. Nous avons 
conscience que certaines 
décisions seront difficiles à 
prendre mais indispensables 
pour la sécurité de tous.  
Un diagnostic précis  
des arbres est en cours 
avec l’ONF. Certains seront  
à enlever rapidement car  
en très mauvais état. Si c’est 
financièrement possible, nous 
soutiendrons la plantation 
d’espèces diversifiées avec 
un ombrage important, 
apportant rapidement de  
la fraîcheur car nous sommes 
une commune du sud.  
Ainsi nous diminuerons  
le risque de contagion et  
ce sera plus esthétique  
et plus pédagogique.
Nous resterons vigilants 
pour qu’au moins un arbre 
soit replanté pour chaque 
arbre abattu.
Mais, le renouvellement  
sera difficile car, même  
en replantant des arbres de 
bonne taille, il faudra être 
patient avant d’avoir des 
ombrages conséquents.
Nous ne sommes que de 
passage sur terre et les arbres, 
même s’ils perdurent plus 
longtemps que nous,  
le sont aussi.

Jacques Lascoumes, Lucille Vignon, 
Bruno Giardino, Sylvie Chapre

SAINT-MARCELLIN 
ÉCOLOGIQUE 
ET PROGRESSISTE

Des nouvelles de notre  
vie démocratique locale. 
Les mois passent et nous en 
sommes là à Saint-Marcellin : 
les élus des minorités sont 
informés par voie de presse 
de l’annulation du conseil 
municipal. Les oppositions ne 
sont toujours pas reconnues 
dans leur qualité d’élus de  
la République et on ne parle 
pas de la place accordée au 
débat démocratique. La crise 
sanitaire ne peut pas tout 
justifier ! Le temps passe, 
nous en sommes encore à 
déplorer l’absence de débat  
et de transparence dans les 
prises de décisions. Le temps 
passe et nous attendons 
toujours et encore la mise  
en oeuvre de la participation 
citoyenne promise par  
la majorité. Pour illustrer  
la situation, nous choisissons 
de relayer aujourd’hui 
l’expression impertinente  
mais ô combien actuelle d’un 
citoyen de Saint-Marcellin :  

« La complainte du conseil 
municipal fantôme
On est là, même si la majorité 
municipale ne le veut pas,
On est là, pour entendre 
toutes vos craintes  
et questionnements,
On est là, pour construire 
ensemble un monde meilleur,
Oui, vraiment on est là !
Pour des piqûres  
démocratiques,
Pour une santé communautaire 
juste et équitable,
Pour une municipalité  
vivante ! »

Notre défi démocratique  
est de porter votre parole  
et vous tenir informés  
de la teneur des débats  
et des décisions municipales 
ainsi que pallier le manque  
de transparence du groupe 
majoritaire.

Déposez vos courriers  
dans notre (future) boîte  

aux lettres dans le hall de la mairie.
Christophe Ghersinu

SAINT-MARCELLIN 
DEMAIN

Nous avons appris par  
la presse que le conseil 
municipal prévu le 27/04 
était reporté. De même 
depuis plusieurs semaines 
plus aucunes commissions 
municipales de travail.  
Une fois les élections de juin 
2021 passées nous espérons 
que cette majorité qui se 
présentait sans étiquette 
retrouve une cohérence et 
une cohésion politique dans 
l’action municipale. Dans 
cette période de flottement 
la majorité confond vitesse 
et précipitation dans des 
décisions qui impactent notre 
quotidien comme le choix  
du nom des rues, limiter  
à 15 minutes 27 places  
de stationnement... Dès lors 
nous sommes en droit de 
nous interroger sur l’utilité du 
défraiement d’un conseiller 
municipal délégué à la vie 
démocratique si ce dernier 
ne prend pas le temps  
de concerter a minima les 
habitants et professionnels 
concernés. De plus, nous 
déplorons une cérémonie du  
8 mai sans public en raison 
de la COVID alors même que  
le maire apparaît en photo 
sous le kiosque avec pas 
moins de 30 personnes  
à ses côtés au mépris des 
mesures de distanciation. 
Chacun jugera... En ce qui 
nous concerne nous gardons 
notre cap et restons 
constants et persévérants 
dans notre travail. Depuis  
le début de ce mandat  
nos interventions ont permis 
entre autres que les CM 
soient dorénavant retransmis 
en direct live sur Facebook, 
la gratuité du TIC suite  
à notre intervention sur son 
aspect non réglementaire 
ainsi que des aménagements 
sécuritaires avenue Carrier 
faisant suite à des doléances 
de riverains.

Bien à vous.

L’équipe Saint-Marcellin Demain

SAINT-MARCELLIN 
VERTE  
ET SOLIDAIRE

Tout d’abord, nous nous 
réjouissons de la mobilisation 
citoyenne lors de la marche 
pour le climat du 9 mai 
dernier. À Saint-Marcellin 
comme ailleurs, il est temps 
que les politiques agissent 
pour le climat !
Pour nous, les avancées  
de la majorité ne sont pas  
à la hauteur des enjeux. Ce 
mandat s’inscrira-t-il encore 
dans l’inaction climatique  
et démocratique ?
En dehors du sujet  
végétalisation, pour lequel 
nous avons pu faire des 
propositions, les oppositions 
ne sont toujours pas  
associées à la construction  
des projets de la ville.
Au niveau intercommunal, 
nous contribuons à  
l’élaboration du Plan Climat 
Air Énergie Territorial.  
Son objectif est de réduire 
nos consommations d’énergie, 
les émissions de CO2 et  
la pollution. Saint-Marcellin 
fera-t-elle sa part ?
Un plan intercommunal  
pour les aménagements 
cyclables est également  
en cours d’étude. La Mairie 
écoutera-t-elle les attentes 
des usagers, détenteurs  
de l’expertise du terrain ?
Les beaux jours approchant, 
nous croisons les doigts  
pour un retour rapide  
à des conditions sanitaires 
permettant une reprise 
complète des activités 
culturelles, associatives, 
démocratiques et économiques. 
Elles font de Saint-Marcellin 
une ville vivante et conviviale !
N’oubliez pas de vous 
exprimer lors des élections de 
juin. Pour les départementales, 
nous soutenons le « Printemps 
Isérois ». Pour les régionales, 
nous appelons à voter pour 
la liste « L’écologie, c’est 
possible ! », représentée 
localement par Vincent 
BAYOT et Jonathan SOEN.

ON A VOTÉ 
A U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

opinionsP O L I T I Q U E S

DÉFENSE  
DU COMMERCE  
ET DE L’ARTISANAT
La ville a défini un périmètre 
de sauvegarde du commerce 
et de l’artisanat de proximité 
correspondant au périmètre 
défini dans le PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) sur lequel les 
linéaires commerciaux doivent 
être préservés. Sur ce péri-
mètre, la ville institue un droit 
de préemption sur les fonds 
artisanaux, les fonds de com-
merce, les baux commerciaux.

RÉAMÉNAGEMENT DU PARKING DE LA SAULAIE
La commune souhaite engager un vaste programme d’aménagement du 
parking de La Saulaie (amélioration du stationnement des bus scolaires, 
sécurisation des flux de circulation et de la traversée du parking,  
création de voies « modes doux », création de stationnements, mise  
en accessibilité du site, réaménagement qualitatif de l’ensemble du site). 
La commune souhaite qu’Isère aménagement exerce le rôle de maîtrise 
d’ouvrage pour le compte de la commune, hors décisions financières.

ADHÉSION  
AU PROGRAMME PETITES 

VILLES DE DEMAIN
Le programme Petites villes de demain 
vise à donner aux élus des communes 
de moins de 20 000 habitants, et  
leur intercommunalité les moyens de 
concrétiser leurs projets de territoire 
pour conforter leur statut de villes 
dynamiques, où il fait bon vivre et  
respectueuses de l’environnement. Saint-Marcellin a signé 
une convention d’une durée de 5 ans (2021-2026). Cette 
convention pourra s’articuler avec le futur Contrat territorial 
de relance et de transition écologique qui sera conclu entre 
l’État, les collectivités bénéficiaires (la ville de Saint- 
Marcellin et Saint-Marcellin Vercors Isère communauté) et 
les partenaires (l’État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, le 
Département de l’Isère...).
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TOUTE L’ACTU SUR  
WWW.SAINT-MARCELLIN.FR

 Ville de Saint-Marcellin  #ville2saintmarcellin

JU IN

>>> ANIMATION  
VIDE-GRENIER  
Organisé par le Rotary 
club de Saint-Marcellin  
DIM. 13 > 8 H - 17 H 30 

 PLACE D’ARMES 
+ d’infos : 06 80 20 81 38

>>> ANIMATION  
FÊTE DU VÉLO 
DIM. 13 > 10 H - 18 H 

 CHAMP DE MARS 
Bourse aux vélos, 
animations, concert 
organisé par l’association 
Roulavélo.  
+ d’infos : roulavelo.org

>>> CONCERT  
DUO DE GUITARES 
BRÉSILIENNES  
Organisé par le Rotary 
club de Saint-Marcellin  
DIM. 13 > 17 H 30 

 ÉGLISE 
Résa : 06 80 20 81 38

AOÛT

>>> MARIONNETTES 
GUIGNOL  
ET LE LION SIMBA 
LUNDI 16 > 15 H 
Tarif : 8 € 

 SALLE POLYVALENTE

SEPTEMBRE

>>> RENDEZ-VOUS 
FORUM  
DES ASSOCIATIONS 
DIM. 5 > 13 H 30 - 18 H 

 CHAMP DE MARS

>>> CHANTS 
PENCHÉS AU BORD  
DU MONDE 
SAM. 10 > 17 H 30  
GRATUIT 

 ESPACE  
SAINT-LAURENT/
MÉDIATHÈQUE

>>> CHANTS 
CALI - CAVALE 
SAM. 10 > 20 H  
Tarifs : de 9 € à 25 € 

 LE DIAPASON

>>> BD-CONCERT 
LÀ OÙ VONT  
NOS PÈRES 
VEND. 10 > 20 H 30  
GRATUIT 

 MÉDIATHÈQUE  
Saint-Marcellin

>>> CHANTS 
AMÉLIE LES CRAYONS 
ET LES DOIGTS  
DE L’HOMME 
SAM. 11 > 20 H 
GRATUIT 

 LE DIAPASON

SORT!ON
SORT

ON

 CINÉMA LES MÉLIÈS  
Le cinéma a rouvert ses portes  
le 19 mai. Programmation  
sur www.saint-marcellin.fr
20 bd Riondel  
38160 Saint-Marcellin  
04 76 38 03 37

 MÉDIATHÈQUE 
INTERCOMMUNALE  
SAINT-MARCELLIN  
VERCORS ISÈRE COMMUNAUTÉ  
Mardi, mercredi : 14 h à 18 h
Vendredi : 14 h à 19 h
Samedi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
1 bd du Champ de Mars  
38160 Saint-Marcellin  
04 76 38 02 91

CONCERT GRATUIT

www.diapason-saint-marcellin.fr

Pour débuter la saison  
2021-2022, le Diapason  
vous propose un concert 
gratuit le 11 septembre  

à 20 h : Amélie les crayons  
et les Doigts de l’homme.

PROGRAMMATION SUR

>>> ANIMATION  
FÊTE DU SPORT  
SAM. 26 > 13 H 30 - 18 H 

 COMPLEXE SPORTIF 
DE LA SAULAIE

>>> LECTURE MUSICALE  
LA MAISON TELLIER 
1881, une duographie  
de la Maison Tellier  
JEUDI 15 > 20 H 
Tarif : 10 € 

 COUVENT DES CARMES  
Beauvoir-en-Royans

JU ILLET

FESTIVAL  
B A R B A R A


